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n° 46 849 du 30 juillet 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 décembre 2009 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 novembre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 22 février 2010 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2010.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. DE PONTHIERE, avocat, et

N. MALOTEAUX, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez citoyen de la République d’Arménie, d’origine arménienne, de religion chrétienne et

membre du parti Hayastani Jorovrdakan Kusaktstutyun (HJK) depuis 2007. Auparavant, vous auriez été

membre du parti Haiots Hamazgain Sharzhum (HHSh). Vous auriez quitté votre pays le 15 septembre

2007, en voiture, et via la Géorgie, vous vous seriez rendu à Rostov, en Fédération de Russie. Vous y

seriez arrivé le 17 septembre 2007.

Vous auriez quitté Rostov le 6 octobre 2007, à bord d’un camion vide, en compagnie d’un autre couple

et seriez arrivé en Belgique le 10 octobre 2007. Vous avez voyagé avec votre épouse, Madame [S. S.].
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Dépourvu de tout document d’identité, vous avez introduit une demande d’asile le jour de votre arrivée

sur le territoire du Royaume.

A l’appui de cette demande, vous invoquez les faits suivants :

Membre du parti HJK depuis le 24 avril 2007, vous auriez participé à la campagne électorale de 2007 en

faveur de ce parti. Vous auriez notamment pris la parole lors d’un meeting à Artashat, ville où vous

auriez vécu. Vous auriez dénoncé la politique des personnes au pouvoir et plus particulièrement les

agissements de Hovik Abrahamyan, ministre de l'environnement au niveau local ainsi que ceux du

préfet de la province Ararat, Alik Sarkisyan. Le soir même, vous auriez été battu et menacé par trois

individus vous reprochant vos propos.

Le 12 mai 2007, jour des élections législatives, vous auriez été nommé homme de confiance pour votre

parti. Après la fermeture du bureau, vous auriez constaté l’introduction dans l’urne de faux bulletins de

vote en faveur du parti au pouvoir. Vous auriez dénoncé les faits au président du bureau électoral qui

n’aurait pas réagi. Vous auriez alors rédigé un procès-verbal répertoriant les fraudes que vous aviez

relevées et auriez à nouveau mis en cause Hovik Abrahamyan ainsi que Alik Sarkisyan. Vous auriez

envoyé votre rapport à la commission électorale qui l’aurait refusé sous prétexte qu'il n'y aurait eu

aucune fraude dans votre bureau de vote. Vous auriez alors déposé votre rapport au parquet de la

province d'Ararat.

Le 16 mai 2007, vous auriez été arrêté par la police criminelle d’Artashat et emmené au poste où vous

auriez été prié de renoncer à votre rapport. Vous auriez refusé en ajoutant que vous vous adresseriez

ailleurs et que vous contacteriez des observateurs étrangers et des journalistes. Vous auriez alors été

violemment battu. Le même jour, des policiers seraient venus perquisitionner à votre domicile et

auraient confisqué vos documents.

Le lendemain, à nouveau battu, vous auriez perdu connaissance. Vous auriez néanmoins aperçu Hovik

Abrahamyan, venu vous menacer personnellement. Vous auriez ensuite été transféré à l’hôpital

d’Artashat où vous auriez repris connaissance. Avec l’aide d'un ami médecin, votre beau-frère aurait

organisé votre évasion et vous aurait emmené à Sevan où une infirmière vous aurait prodigué des soins

pendant deux mois. Vous y seriez encore resté deux mois supplémentaires avant de quitter le pays.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Relevons tout d'abord qu’interrogée sur les raisons de sa demande d’asile, votre épouse déclare l’avoir

introduite en raison de vos ennuis (CGRA, 13 octobre 2009, p. 5). Cependant, elle déclare que vous

étiez membre du parti HHSh (et non HJK), elle ne mentionne nullement que vous auriez été battu

pendant la campagne électorale ignorant même si vous avez joué un rôle durant cette campagne. Elle

ignore également si vous aviez une mission particulière le jour des élections ainsi que la raison pour

laquelle vous auriez été battu après les élections (CGRA 13 octobre 2009, p.6). Une telle

méconnaissance entache très sérieusement la crédibilité de vos déclarations.

De plus, concernant votre agression durant la campagne électorale, vous ne mentionnez pas avoir

déposé plainte auprès de vos autorités suite à cet incident. Or, rien ne permet de considérer qu’elles

auraient refusé de vous protéger si vous l’aviez fait. Je vous rappelle qu’une chose est de porter plainte

et de constater que les autorités ne peuvent ou ne veulent pas vous prêter assistance, une autre est de

considérer d’emblée que cela ne servirait à rien comme vous semblez l’avoir fait.

Quoi qu'il en soit, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général (et dont une copie est

jointe au dossier administratif) que si au cours de la campagne pour les élections législatives de mai

2007, il régnait une tension accrue dans le cadre de laquelle des incidents occasionnels ont eu lieu,

allant parfois de pair avec des violences, le jour du scrutin et la période qui l’a suivi se sont, eux,

déroulés sans incident notable. Aucun rapport ne fait état de problèmes rencontrés par des hommes de

confiance qui auraient porté plainte suite aux fraudes constateés dans leur bureau de vote. Il n’a pas été
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question de persécution à l’égard des opposants. Votre déclaration selon laquelle vous auriez été

détenu et violemment battu pour avoir dénoncé des fraudes le jour des élections législatives n’est donc

pas crédible. Il ressort, en outre, des informations disponibles qu’à l’heure actuelle, il n’est pas question

de persécution des opposants par les autorités arméniennes sur la seule base d’une implication dans

les événements de 2007. Les problèmes que certains opposants peuvent rencontrer en ce moment sont

dus à leur implication dans les événements liés à l’élection présidentielle de février et mars 2008. Étant

donné que vous ne vous trouviez pas en Arménie à ce moment-là, ces événements ne peuvent pas

entraîner de persécution dans votre chef.

Les documents que vous présentez, à savoir vos actes de naissance, votre carte de membre du parti

HJK, l'attestation de personne de confiance, vos diplômes, votre acte de mariage, votre carnet militaire,

divers certificats médicaux établis en Belgique et une copie de votre demande de régularisation ne

permettent pas de remettre en cause cette décision.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je reste dans l’ignorance des

motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays ; je suis dès lors dans l’impossibilité de conclure à

l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de l'art. 1er, par. A, al.

2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Vous n'êtes pas parvenu non plus à rendre crédible

l'existence, en ce qui vous concerne, d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous invoquez

des problèmes de santé qui remettraient en question le retour dans votre pays d’origine.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile

sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque la violation des articles 48/3,

48/4, 52 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que des articles

1 et 2 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 3

et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales

(ci-après dénommée « CEDH »). Elle invoque également « une absence de raisons et au moins une

faute manifeste d’appréciation en ce que la requérante se voit refuser le statut de réfugiée politique et le

statut de protection subsidiaire ».

3.2. En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision litigieuse et de reconnaître la
qualité de réfugié au requérant, ou à tout le moins le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Questions préalables

4.1. Le Conseil relève d’emblée qu’en ce que le moyen est pris de la violation de l’article 52 de la loi du

15 décembre 1980, le moyen n’est pas recevable, la décision attaquée n’étant pas prise sur la base de

cette disposition et la partie requérante n’expliquant pas en quoi elle aurait été violée.

4.2. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle pour autant

que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section

A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre

1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, une

éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est
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faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en

conséquence pas de développement séparé.

4.3. Quant à l’article 13 de la CEDH, il prévoit que toute personne dont les droits et libertés reconnus

dans la Convention ont été violés, a droit à un recours effectif devant une instance nationale, alors même

que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions

officielles. Indépendamment de la question de savoir si les droits et libertés du requérant ont été lésés en

quoi que ce soit, force est de constater que le requérant a fait usage de la possibilité de soumettre la

décision contestée au Conseil et de faire valoir ses moyens devant celui-ci, de sorte que l’article 13 de la

CEDH a été respecté.

4.4. Enfin, en ce que le moyen est pris d’une « faute » manifeste d’appréciation, le Conseil procède à un

examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par

définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée

d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

5. Examen du recours

5.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié ainsi que le statut de protection
subsidiaire au requérant en se fondant sur la triple circonstance que son récit n’est pas crédible, qu’il n’a
pas porté plainte auprès de ses autorités suite à ses problèmes et que sa crainte n’est, en tout état de
cause, plus actuelle.

5.2. Pour sa part, et après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil
constate qu’il ne peut pas se rallier à l’ensemble de la motivation de la décision attaquée.

5.3 Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit du requérant, le Conseil relève tout particulièrement que la
partie défenderesse ne remet pas valablement en cause l’engagement politique de l’intéressé et sa
participation aux élections en qualité d’homme de confiance. Elle rejette en effet certains documents
déposés par le requérant sans cependant s’expliquer davantage sur les raisons de ce rejet alors même
que ces documents pourraient constituer des commencements de preuves - spécialement la carte de
parti et l’attestation de personne de confiance. Elle s’appuie en outre sur l’ignorance de son épouse
quant à son engagement et ses activités politiques alors que les lacunes qui lui sont reprochées ne sont
pas établies, ou à tout le moins pas pertinentes, dans la mesure où celle-ci déclare qu’elle ne s’est
jamais mêlée des affaires politiques de son mari (p. 4 du rapport de l’audition du 13 octobre 2009), et
qu’en outre, le requérant ayant changé de parti peu avant les problèmes qu’il déclare avoir connu, il est
possible qu’elle se soit trompée ou n’ait pas eu connaissance de ce changement.

De même, concernant les violences physiques dont il prétend avoir été victime, le Conseil observe que
le requérant a déposé différents certificats médicaux attestant d’un état psychologique très fragile qui
serait la conséquence d’événements traumatiques vécus. Or, la partie défenderesse se contente de lui
opposer un document intitulé « Arménie – Situation de l’opposition lors des élections de mai 2007 »
figurant, au dossier administratif, en farde Information des pays, qui affirme qu’il n’a pas été question de
persécution à l’encontre des hommes de confiance. Le Conseil observe cependant que ce document fait
non seulement état de certaines tensions et moyens de pression à l’encontre de l’opposition, mais
également d’arrestations et d’incidents violents. Le Conseil considère par conséquent qu’il y a lieu de
fortement nuancer le fait que la situation politique en Arménie ait été tout à fait stable et qu’aucun
opposant ayant le profil du requérant – i.e. un homme de confiance – n’ait pu subir aucune pression ou
violence de la part des autorités.

5.4 Le Conseil est cependant dans l’impossibilité, en l’état actuel de l’instruction, de se forger une
opinion sur la réalité des faits relatés. Le requérant n’a en effet pas pu être auditionné, en raison de son
état de santé, de sorte que ne figure dans le dossier administratif qu’un compte-rendu rédigé par
l’intéressé qui n’éclaire pas à suffisance le Conseil, et ce d’autant qu’aucune question ne lui a été
formulée quant à son contenu par la partie défenderesse.

5.5 Le Conseil souligne, ensuite, concernant le fait que le requérant ne mentionne pas avoir porté
plainte auprès de ses autorités pour obtenir une protection, qu’il n’aperçoit pas pas comment la partie
défenderesse pouvait raisonnablement attendre du requérant qu’il demande la protection de ses
autorités alors qu’il déclare que ce sont ses autorités précisément qui sont à la base de ses problèmes,
dans le contexte d’une campagne électorale extrêmement tendue lors de laquelle les autorités se sont
livrées à certaines exactions envers l’opposition, comme l’indique le document « Arménie – Situation
des l’opposition lors des élections de mai 2007 » déposé par la partie défenderesse dans la farde
« Information des pays ».
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5.6 Enfin, s’agissant du caractère actuel de la crainte alléguée, le Conseil rappelle que selon une
jurisprudence constante de l’ancienne Commission permanente de recours des réfugiés, l’évolution
d’une situation dans un pays n'exclut évidemment pas que des personnes puissent encore avoir des
raisons valables de craindre au sens de la Convention de Genève, compte tenu des circonstances
propres à leur cause ; qu’en l’occurrence, le requérant déclare avoir subi de graves faits de persécution
et étaye ses déclarations de documents pouvant constituer des commencements de preuves valables,
sans que ces déclarations ni les documents qui les appuient ne soient valablement remis en cause par
la partie défenderesse, qui ne dépose pas non plus de document faisant état de la situation des
opposants politiques en Arménie actuellement.

5.7. Ainsi, au vu de ce qui précède et après examen des pièces de la procédure et du dossier
administratif, il apparaît qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le
Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit
procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires
devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de
mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

- Nouvelle audition ou, à tout le moins, prise de renseignements auprès du requérant afin de pouvoir
se faire une conviction quant à son appartenance au parti HJK, à sa participation aux élections en
tant qu’homme de confiance et aux faits de persécution qu’il allègue avoir subi.

- Examen des documents déposés par la partie requérante.
- Informations davantage individualisées sur la situation des personnes ayant le profil du requérant

lors des élections de mai 2007.
- Informations actualisée sur la situation politique en général, et l’opposition en particulier, en

Arménie aujourd’hui.

5.8 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15
décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux
mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision (X) rendue le 19 novembre 2009 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juillet deux mille dix par :
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Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ADAM


